Budget participatif 2026 — Profondeville - Dossier de candidature

Le parcours en bref et en photos.

Circuit PMR jusqu’au point 11.
Point 1.Ecosystéme de U'arbre. Arbre remarquable (érable plane).
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Point 2. Biodiversité. Chéne pédonculé.




Point 4. Insectes pollinisateurs.




Point 7. Source Saint Lupicin (cycle et préservation de Ueau). Arbre remarquable (hétre pourpre).
Patrimoine bati (Ancienne seigneurie)




Point 11. Insectes (observation des gendarmes). Arbres remarquables (2 tilleuls de Hollande).
Patrimoine bati (Chapelle Saint Donat)
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Extension - Accés PMR partiel (accessibilité limitée aprés le point 12)

Point 12. Observation du paysage (365°). Ciel et nuages. Prairie. Arbres remarquables (Fréne et tilleul
a grandes feuilles). Patrimoine bati (chapelle Saint Roch)- Derle




Point 13. Gui. Lichen. Peupliers deltoides dont un creux. Zone humide et haie. Richesse de la
biodiversité (flore, oiseaux) dans une petite zone laissée sauvage sur une ancienne carriere
transformée un temps en décharge. La nature reprend ses droits.




Point 14. Arbre remarquable (Tilleul de Hollande) — Patrimoine bati (Chapelle Saint Lupicin)




